
B U L L E T I N  M E N S U E L  D E  L A  C O M M U N A U T É  
A T T A C H É E  À  L A  M E S S E  T R I D E N T I N E

N ° 2 2 9  –  M A I  2 0 2 6

D e  n o u v e a u x  b i e n h e u r e u x  p o u r  n o t r e  d i o c è s e  !

OUS AURONS LA JOIE, le  5  mai  pro-
chain, de pourvoir fêter quatre nou-
veaux  bienheureux  issus  de  notre 

diocèse. Ils ont été béatifiés le 13 décembre 
2025 à la Cathédrale de Notre-Dame 
de Paris, avec 46 autres compagnons 
–  prêtres,  religieux,  séminaristes  ou 
laïcs  –  issus  de  trente  diocèses  de 
France.  Leur  point  commun  est 
d’avoir été martyrisés à cause de leur 
apostolat  catholique  durant  la  Se-
conde  Guerre  Mondiale.  Pour  notre 
diocèse, le postulateur de la cause a 
retenu quatre personnes : Lucien Cro-
ci, Camille Millet, Raymond Louveaux, 
scouts  et  jocistes  et  Joseph  –  Louis 
Paraire, franciscain. Mais qui sont-ils ? 
Voici les notices transmises par le dio-
cèse :

N

Lucien Croci : né le 15 novembre 1919 
à  Aubervilliers,  en  banlieue  pari-
sienne. Il devient imprimeur à l’issue 
de son apprentissage. Scout dès 1929, 
il  lance  la  Jeunesse  Ouvrière  Chré-
tienne  (JOC)  à  Vincennes  en  1936, 
puis devient dirigeant régional jociste 
de Paris-Est  en 1942.  En juin  1943,  il 
est  requis  pour  le  Service du Travail 
Obligatoire (STO), à cause de la loi de Vichy 
qui oblige les jeunes nés en 1920-1922 à four-
nir de la main d’œuvre à l’Allemagne. Ses ac-
tivités interdites de type action catholique le 
mettent très vite en danger. Il  est arrêté à 
l’usine le 26 août 1944 par la  Gestapo pour 
« activité  catholique  non  politique ».  Il  est 
déporté le 24 septembre 1944 au camp de 
concentration de Oranienburg Sachsenhau-
sen,  puis  transféré  à  Ravensbrück.  Embar-

qué dans un convoi d’invalides à destination 
inconnue et  de non-retour,  il  décède le  27 
mars  1945  dans  un  kommando de  Ravens-
brück, sur l’île de Barth.

Camille Millet : né le 20 février 1922 à Vertus 
(Marne). Après un certificat d’études et une 
année  de  cours  complémentaire,  il  suit 
l’école  d’horticulture  du  Breuil.  De  1940  à 
1942, il travaille comme horticulteur à la mai-
son Chambost à Ivry. Il adhère très tôt à des 
mouvements  catholiques  pour  la  jeunesse. 
Au  travail,  il  devient  jociste,  adhérent  à  la 
Jeunesse Ouvrière Chrétienne. Il devient l’un 
des responsables dès 1940. Le 21 décembre 
1942,  il  part  en  Allemagne  à  la  place  d’un 

père de famille requis pour le Service du Tra-
vail  Obligatoire  (STO).  Dès  son  arrivée,  il 
lance  avec  5  jocistes  un  premier  cercle 
d’études. Puis il crée 5 sections locales dans 

les alentours dès le début 1943. Il orga-
nise  même  une  rencontre  régionale 
des  responsables  catholiques  en Thu-
ringe Nord les 4-5 septembre 1943. Ces 
initiatives attirent l’attention de la po-
lice  à  cause  de  ses  correspondances 
écrites  et  déplacements.  Lors  d’une 
permission  en  France,  il  repart  avec 
une valise chapelle pour procurer aux 
prêtres clandestins les moyens de dire 
la messe. Le 19 avril 1944, il est arrêté à 
Erfurt, et emmené à Gotha. La Gestapo 
se sert de la valise chapelle et des vête-
ments  sacerdotaux  trouvés  dans  ses 
affaires  lors  des  interrogatoires  pour 
l’avilir,  lui  et  ses  compagnons arrêtés 
pour la même cause. Incarcéré à la pri-
son  de  Gotha  avec  ses  onze  compa-
gnons, il réussit à faire rentrer dans la 
cellule,  qu’ils  partagèrent  à  onze,  un 
bouquet de fleurs d’immortelles. Il en 
façonna  une  croix.  Elle  fut  bénie  par 
l’abbé Lecoq qui l’accrocha au mur et 
ils  prièrent  devant.  Le  25  septembre 

1944,  il  signa son motif  de condamnation : 
« Par  son  action  catholique  auprès  de  ces 
Français, pendant son service du Travail obli-
gatoire,  a  été  un  danger  pour  l’Etat  et  le 
peuple allemand ». Parti pour Flossenbürg le 
12 octobre 1944, il est transféré le 30 octobre 
au  kommando de  Zwickau  (usine  d’arme-
ment). Il en revint, malade à Flossenbürg où 
il décède le 15 avril 1945. 
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Les quatre nouveaux bienheureux, qui seront fêtés pour  
la première fois le 5 mai dans notre diocèse.



Raymond Louveaux : né le 12 avril 1913 à Au-
bervilliers (banlieue parisienne), il arrive en-
fant à Maisons-Alfort. Il est boucher et chef 
scout. De 1932 à 1934, il fait partie des Scouts 
de France à Saint-Mandé.  Marié en 1936,  il 
est mobilisé en 1939 où il rejoint le 89e régi-
ment d’infanterie  à  Sens.  Blessé,  il  est  fait 
prisonnier et envoyé au Stalag dans la région 
de  Cologne.  En  1941,  les  Allemands  pro-
posent aux fils des combattants de Verdun, 
le  retour  en  France.  Il  refuse,  laissant  sa 
place à  un camarade de captivité,  père de 
huit enfants. Dès cette époque, il fonde une 
troupe scoute. Malgré le fait qu’il fait partie 
des prisonniers de guerre, il est arrêté avec 
un groupe de 61 Français le 22 août 1944 au 
kommando de Hardthöle du  Stalag VI  G en 
application du décret nazi contre l’action ca-
tholique française parmi les travailleurs fran-
çais en Allemagne nazie. Ils sont déportés le 
17 septembre 1944 à Buchenwald. Raymond 
Louveaux  décède en  avril  1945,  fusillé  lors 
d’un « convoi de la mort » vers Dachau, par 
suite d’une révolte dans le wagon.

Joseph Paraire, frère Louis en religion, fran-
ciscain :  Joseph est né le 2 décembre 1919 à 
Vincennes où il passe son enfance et sa jeu-
nesse. En 1938, il entre chez les franciscains 
et passe une année au collège franciscain à 
Fontenay-sous-Bois  pour  l’apprentissage du 
latin. Avec ses confrères il est requis pour le 
Service du Travail Obligatoire, en application 
de la loi de Vichy destinée à envoyer tous les 
jeunes  nés  en 1920-1922  pour  fournir  de la 
main-d’œuvre  à  l’Allemagne.  En  Allemagne 
où ils arrivent en 1943, ils sont affectés à la 
Reichsbahn de Cologne. Ils sont douze étu-
diants  franciscains  qui  prennent  soin  spiri-
tuellement des autres déportés. Gérard Cen-
drier est le responsable de leur groupe d’ac-
tion  catholique  auprès  des  travailleurs  for-
cés.  Ils  forment une chorale « les alouettes 
de France »,  qui  chante aux fêtes de l’Ami-
cale  ou  aux  enterrements.  Ils  mettent  en 
place  les  initiatives  de  l’entraide  et  de 
contacts  multiples,  comme visites  aux  ma-
lades, et diverses activités apostoliques. En 
application du décret nazi contre l’action ca-
tholique française parmi les travailleurs fran-

çais  en  Allemagne  nazie,  ils  sont  dé-
noncés, arrêtés à 12 le 13 juillet et inter-
rogés de façon sadique à la prison de Brau-
weiler.  Ils  sont  déportés  à  Buchenwald  et 
transférés  dans  divers  kommandos.  Joseph 
Paraire décède le 26 avril 1945, dans un wa-
gon  d’un  « train  de  la  mort »,  près  de  Po-
cking (Bavière). Ses restes ont été transférés 
et inhumés à Vincennes.

Sur  leurs  compagnons,  reconnus  martyrs  ou 
non  retenus  pour  la  béatification,  nous  vous 
conseillons  la  lecture  de  plusieurs  ouvrages, 
disponibles à la Paroisse :
− VENZAC et  AMAR,  Pierre de Porcaro, prêtre  

clandestin volontaire, BD aux éditions Plein 
vent ;

− Timothée  CROUX, Marie-Laure  GORDIEN,  Le  
bienheureux  Maurice  Rondeau,  témoin  ar-
dent du Christ  pour ses compatriotes,  aux 
éditions Yeshoua éditions ;

− Louis et Rémi  FONTAINE,  Cent scouts morts  
pour la France, aux  Editions de la Porterie  
de Riaumont, par exemple aux pp. 47  sq., 
Jean Bernier et Louis Courrier.

Abbé Maximin Cès+

Q u e l q u e s  e x t r a i t s  d e  l ’ h o m é l i e  d e  b é a t i fi c a t i o n
« Ces jeunes 
catholiques, 
prêtres, reli-
gieux,  sémi-
naristes, mi-
litants  d’Ac-
tion  catho-
lique, 
scouts,  ont 
tous  répon-
du à l’appel 
du  Cardinal 
Suhard  et 
de  l’abbé 
Jean  Rod-
hain.  Ils 
avaient 
pour  la  plu-
part  entre 

vingt et trente-cinq ans, et comprirent, avec 
tant d’autres apôtres anonymes, la détresse 
spirituelle,  la  détresse  morale  d’un  million 
cinq-cent  mille  jeunes  ouvriers  français  dé-
portés en Allemagne, désormais sans repère 
religieux,  puisque  les  prêtres  allemands 
avaient  l’interdiction  d’exercer  leur  minis-
tère en leur faveur. Sans la moindre hésita-
tion,  Claude-Colbert  Lebeau,  responsable 
JOC,  affirmait :  « Je  ne  suis  pas  venu  tra-
vailler  pour  l’Allemagne nazie,  mais  je  suis 
venu apporter à mes frères le secours de la 
foi en Jésus-Christ ». […]
L’abbé Pierre de Porcaro, prêtre du diocèse 
de  Versailles,  écrivait  encore  à  un  sémina-
riste : « Il faut que je devienne un saint. C’est 
le seul moyen de m’assurer plus tard un mi-
nistère fécond. C’est le seul moyen de sau-
ver les âmes.  Et puisque tel est mon désir, 
ma seule passion, il faut que je devienne un 
saint ». Invité, plus tard, par son évêque à re-
joindre  les  jeunes  réquisitionnés  du  STO,  il 
répondit :  « Oui,  mon  Dieu,  j’accepte  avec 

toute la générosité possible, tout, y compris 
d’en mourir,  de mourir sur une terre étran-
gère, loin de tout, loin de tous ». 
Tous, sans exception, ont fait de leur vie, de 
leur activité, de leur emprisonnement et de 
leur martyre un service, et quel service ! Ils 
ont  suivi  Jésus,  en  authentiques  disciples, 
mettant  leurs  pas  dans  les  pas  de  leur 
Maître. […]
Au milieu du tourbillon de la guerre et des 
atrocités  inhumaines  dont  nous  avons  au-
jourd’hui  une  connaissance  certaine,  ces 
Martyrs  et  tous  ceux  qui  ont  partagé  leur 
idéal, leur générosité et leur destin, ont ma-
nifesté auprès de leurs frères la présence in-
défectible de l’amour et de la miséricorde de 
Dieu. Ils ont ainsi réussi à créer, dans l’enfer 
des camps, des îlots de paradis, où l’amour 
parvenait à redonner courage, à panser les 
plaies  du  cœur,  à  secouer  l’indifférence,  à 
transmettre sérénité et paix. En témoignait 
le jeune scout Joël Anglès d’Auriac, décapité 
à  22  ans,  le  6 décembre 1944,  après  s’être 
confessé,  avoir  communié,  prié  le  rosaire, 
lorsqu’il  déclara  à  l’aumônier  de la  prison : 
« Je suis tout tranquille… car je vais à Jésus-
Christ ».  Nos  Martyrs  sont  porteurs  d’un 
message  qui  ne  peut  vieillir :  « L’amour  ne 
passera jamais ! »  Le jeune Jean Mestre re-
nonça  à  demander  l’exemption  du  STO  et 
l’annonça  ainsi  à  sa  mère :  « Je  t’aime  de 
tout mon cœur, mais j’aime Jésus Christ en-
core plus que toi, et je sens qu’il m’appelle 
pour être son témoin auprès de mes cama-
rades qui vont vivre des moments difficiles. 
Pardonne-moi si je te fais de la peine ». La cé-
lébration de cette béatification,  en plaçant 
devant  nous  ces  Bienheureux,  vient  nous 
rappeler  l’exigence  de  notre  baptême : 
notre foi au Christ est avant tout et est es-
sentiellement communion d’amour à sa Per-
sonne. En ce sens, le baptême nous engage 

à nourrir notre existence et nos multiples ac-
tivités de cette foi, communion au Christ. Le 
Jésuite  Victor  Dillard,  le  plus  âgé des  Mar-
tyrs,  intellectuel,  apôtre  des  jeunes,  l’avait 
bien compris.  Il  écrivait au moment de son 
arrestation :  « Je  m’attendais  depuis  long-
temps à cette arrestation, elle est naturelle. 
Elle m’est arrivée le dimanche du Bon Pas-
teur,  où  il  est  dit  que  le  Bon  Pasteur  doit 
donner sa vie pour ses brebis. Cela tombait à 
pic.  Je  voudrais  bien  que  cela  vous  fasse 
comprendre combien notre religion doit être 
prise au sérieux et combien il faut la vivre ».
[…]
La foi  n’est  jamais privée,  elle  doit  trouver 
une  expression  dans  le  service  concret  de 
nos sœurs et de nos frères. Mais laissez-moi 
faire un appel aux jeunes de France. Vous qui 
vous  appelez  jeunes  cathos,  vous  êtes  des 
dévots de l’adoration de Notre Seigneur, et 
c’est  bien  ainsi :  que  cet  amour  du  Christ 
vous pousse à devenir des apôtres mission-
naires. 
Et vous tous, les jeunes, qui peut-être n’allez 
pas  à  l’église,  de France et  d’Europe,  vous 
qui  ne  voyez  plus  de  sens  dans  votre  vie, 
vous êtes à la recherche d’une identité qui 
vous fasse vivre, regardez le Christ, Prince de 
la paix, Prince de l’amour et non de la haine, 
apprenez  de  Lui  comme  vos  frères  aînés 
martyrs,  béatifiés  aujourd’hui,  apprenez  de 
Lui à vous engager pour le bien de vos frères 
et  sœurs !  Votre  vie  peut  être  tellement 
belle, et vous verrez cette beauté de votre 
vie en suivant le Christ. 
À  la  suite  de  nos  Martyrs,  ayons  à  cœur 
d’être  de  fidèles  disciples  du Christ,  Prince 
de la Paix,  et demandons à ceux que nous 
célébrons  aujourd’hui,  de  nous  obtenir  la 
grâce de vivre notre foi. […] Amen ! »

Mgr Ulrich, N.-D. de Paris, 13.XII.25
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Image officielle des cinquante martyrs.
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PROCHAINES RETRAITES 
POUR ADULTES

Prêchées par des prêtres 
de la Fraternité S. Thomas Becket

 
Dans la région de Blois (Loir-et-Cher)

Du lundi 15 juin 2026 à 16h
au samedi 20 juin 2026 à 16h

À Fouquières-lès-Béthune (Pas-de-Calais)

Du lundi 6 juillet 2026 à 16h
au samedi 11 juillet 2026 à 15h.

Détails & renseignements 
auprès des prêtres de la paroisse

LA JOURN E D’AMITI  AURA LIEUÉE D’AMITIÉ AURA LIEU ÉE D’AMITIÉ AURA LIEU

LE 31 MAI 2026
AUX SAINTS ANGES GARDIENS

« Pause blague »

Devinette :

Quelle est la différence entre une moule et un chanoine ?

Les parents des enfants qui 
voudraient communier cette 
année pour la première fois 
sont priés de prendre 
rendez-vous avec Monsieur 
l’abbé Raphaël PICHON 
(06 71 05 77 13)

 
Confirmations dimanche 10 mai
Premières communions dimanche 14  juin
Professions de foi dimanche 21  juin

activite des lyceens : 
Samedi 30 mai, 19h – 22h30

Réponse : le chanoine est sous son rochet, la moule 

sur son rocher (un rochet est la tenue de chœur des des 

chanoines, sorte de surplis en dentelle très ouvragé.)

POUR LES LYCÉENNES

Du 3 au 14 août.
Détails & renseignements 

auprès des prêtres 
de la paroisse



CALENDRIER DU MOIS DE MAI 2026

Date Fête Messes à : N.B. :

Dim. 3 4e Dimanche après Pâques 11h00

Lun. 4 Ste Monique, veuve – 

Mar. 5 St Pie V, pape et confesseur – 

Mer. 6 de la férie – 
- Catéchismes pour les enfants du CP au CM2, de 10h45 à 12h00
- Répétition de la chorale à la cité paroissiale : 
20h00 pour le chant grégorien, 20h30 pour la polyphonie

Jeu. 7 St Stanislas, évêque et martyr 19h00

Ven. 8 de la férie 19h00

Sam. 9 St Grégoire de Nazianze, évêque et docteur 8h30

- Catéchismes pour les enfants du secondaire, 
de 10h45 à 12h.
- Permanence de l’abbé POULIN à l’église de 
15h30 à 16h30
- Adoration du Saint Sacrement par les 
enfants de 16h30 à 17h30

Week-end de 
louveteaux ;
patrouilles
guides

Dim. 10
5ème dimanche après Pâques 

Solennité de Ste Jeanne d’Arc
11h00 - Confirmations à la messe de 11h

Lun. 11 SS Philippe et Jacques le mineur, apôtres – 

Mar. 12
SS Nérée, Achillée, et Pancrace, martyrs
Ste Domitille, vierge et martyre

– 

Mer. 13 Vigile de l’Ascension 19h00
- Catéchismes pour les enfants du CP au CM2, de 10h45 à 12h00
- Répétition de la chorale à la cité paroissiale : 
20h00 pour le chant grégorien, 20h30 pour la polyphonie

Jeu. 14 Ascension de Notre-Seigneur Jésus-Christ 11h00

Ven. 15 St Jean-Baptiste de la Salle, confesseur –  

Sam. 16 St Ubald, évêque et confesseur 8h30
- Catéchismes pour les enfants du secondaire, de 10h45 à 12h.
- Permanence de l’abbé PICHON à l’église de 15h30 à 16h30

Dim. 17 Dimanche après l’Ascension 11h00

Lun. 18 St Venant, martyr – 

Mar. 19 St Pierre Célestin, pape et confesseur – 

Mer. 20 St Bernardin de Sienne, confesseur 19h00
- Catéchismes pour les enfants du CP au CM2, de 10h45 à 12h00
- Répétition de la chorale à la cité paroissiale : 
20h00 pour le chant grégorien, 20h30 pour la polyphonie

Jeu. 21 de la férie – 

Ven. 22 de la férie 19h00

Sam. 23 Vigile de la Pentecôte 8h30
- Catéchismes pour les enfants du secondaire, de 10h45 à 12h.
- Permanence de l’abbé BEAUDESSON à l’église de 15h30 à 16h30

Dim. 24 Dimanche de la Pentecôte 11h00

Lun. 25 Lundi de la Pentecôte – 

Mar. 26 Mardi de la Pentecôte – 

Mer. 27 Mercredi des Quatre-Temps – 
- Catéchismes pour les enfants du CP au CM2, de 10h45 à 12h00
- Répétition de la chorale à la cité paroissiale : 
20h00 pour le chant grégorien, 20h30 pour la polyphonie

Jeu. 28 Jeudi de la Pentecôte – 

Ven. 29 Vendredi des Quatre-Temps 19h00

Sam. 30 Samedi des Quatre-Temps 8h30 - Catéchismes pour les enfants du secondaire, de 10h45 à 12h.
- Permanence de l’abbé POULIN à l’église de 15h30 à 16h30
- Soirée des lycéens de 19h à 22h30 à la Maison Paroissiale.

Dim. 31 Fête de la Sainte Trinité 11h00 - Journée de l’amitié aux Saints Anges Gardiens

Messe tridentine à SAINT-MAUR-DES-FOSSÉS, paroisse N.D. du Rosaire, Place des Marronniers : chaque dimanche à 9h00 ; 
hors périodes de vacances scolaires : en semaine mercredi à 9h15 et vendredi à 19h, le 1er samedi du mois à 8h30.

Tout le bulletin se trouve sur le site : www.eglisestandre.fr
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